
Pour  les  adhérents  présents  sur  N-1,  le  BN  bascule  
automatiquement la collecte N-1 sur N.

Les trésoriers n’ont alors qu’à modifier les montants si des  
changements sont intervenus dans la vie professionnelle de  
l’adhérent  avant  le  1er  janvier  N  (ex  :  changement  
d’échelon, de grade, modification du temps de travail, …).
Pour les autres il  n’y a que les timbres (11 + 1 FNI) à  
collecter.

Par  contre  pour  les  nouveaux  adhérents,  le  tableau  des  
collectes est à établir.
Voir mode d’emploi spécifique : nouvel adhérent.

Partie comptable (trésorier et adjoint)

Les cotisations : collectes et reversements

Phase 1 : le tableau des collectes

Phase 2 : la collecte

Phase 3 : le reversement section BN

Phase 4 : la validation par le BN

Phase 5 : le reversement BN COGETISE
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Phase 1 : le tableau des collectes



Accéder au tableau des collectes 1

Accéder au tableau des collectes 2



Accéder au tableau des collectes 3

Accéder au tableau des collectes 4



Accéder au tableau des collectes 5 et Phase 2 : la collecte

Autre moyen d’accéder au tableau des collectes 6



Autre moyen d’accéder au tableau des collectes 7

Autre moyen d’accéder au tableau des collectes 8



Autre moyen d’accéder au tableau des collectes 9 
et Phase 2 : la collecte

Après la collecte 

F les trésoriers assurent le reversement au bureau national.
F
F le bureau national valide.
F
F une fois validée, sur le tableau des collectes de la section, le € ou le 
P couvert du symbole « collecté » se transforme en € ou P barré d’une 
virgule verte. 
F
F le bureau national assure à son tour le reversement global à 
COGETISE

Après validation par COGETISE, la virgule verte devient rouge.
C’est  le  signe  que  l’opération  est  terminée  et  que  le  reversement  aux 
structures (UL, UD, etc) a été assuré.


